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CONTRIBUTION NATIONALE 
A L'INDEMNISATION DES 

DEPOSSEDES DE BIENS 
FRANÇAIS 

OUTRE-MER 

PROCEDURE DE LIQUIDATION DE L'INDEMNITE 
NOTIFICATION ET RECOUVREMENT DES CREANCES CONTRE LES 
RAPATRIES 
PAIEMENT DE L'INDEMNITE 

DOCUMENTS A ANNOTER : 

Néant. 

En application de l'article 31 de la loi n• 70-632 du 15 juillet 1970 (1), l'Agence 
nationale pour l'indemnisation des Français d'Outre-Mer est ehargée de l'exécution 
des opérations administratives et financières nécessaires au versement de la contribu­
tion nationale instituée par cette loi. 

(1) Journal officie! du 17 juillet 1970, page 6651. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 
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M. l'Agent comptable de l'Agence nationale pour l'indemnisation 
des Français d'Outre-Mer. 
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En vertu du décret n• 70-814 du 11 septembre 1970 (1), les sommes ordonnan­
cées par.le Directeur général,de.l'Aga.ce aatianale soat mises en paiement, pour le 
compte de l'Agent comptable, comptable assigna taire de la dépense, par le Trésorier­
Payeur Général du domicile du bénéficiaire. 

La note de service n• 71·52-A du 26 janvier 1971 a sommairement exposé les 
conditions dans lesquelles la loi du 15 juillet 1970 a organisé l'indemnisation des 
Fraftçais dél'OSsédés de biens sihtés dans un territoire antérieurement placé sous la 
SGuveraineté, le protectorat ou. la tutelle de la . France. Elle a, en outre, invité les 
comptables. directs du Tilésor chargés du.recouvtement des créances publi-ques contre 
des rapatriés ·à s'abstenir .de to.ute démarche auprès de l'Agence nationale, tant q,ue 
le Ministre n'aurait p~ .d.onné son agrément à la proc~dure envisagée pour parvenir 
au recouvrement de ces créances. 

La présente instrue\ion a pour objet de faire connaître aux Trésoriers-Payeurs 
. }fi. Ü& eni· à. à la mise en paiement 

des indemnités. Elle précise, aussi, les modalités de notification à l'Agent comptable 
des différentes créances à l'encontre de rapatriés inde1nnisés et détermine les 
moyens d'action dont ces comptables supérieurs disposent pour recouvrer celles de 
ces créances qui n'auront pas· été prises en compte au stade de la liquidation de 
l'indemnité en applicatioa. ~. ~ 1014 a• 70-432 du 15, Nin~ ·.19'10. 

1. - Enquit• de l'Agence 
' 

sur 1• 
nationale auprès des ordonnateurs et des 

aux rejiNlfria 4• . ..,....,.., M...tagel. 
comptables 

. . ' 

Par lettre n• CD 2365 L/C 33 P du 24 mai 1971 reproduite en annexè n• 1, 
le Ministre de l'Economie et des Finances a invité. les ·pMfets à fournir à {lA\gen~e . 
nationale des renseignements sur le point de savoir si l'un des avantages visés aux 
articles 25 et 42 à 46 de la loi du 15 juillet 1970 a été mandaté au profit des 
bénéficiaires. 

En effet, pour apprécier le droit à indemnité et en fixer le montant, le Direc­
teur général de l'Agence nationale est conduit notamment : 

a) Conformément à l'article 25 de la lo4 à. s'assurer que les personnes sollicitant 
une indemnisation pour la perte des meubles d'usage courant et familial n'ont pas 
reçu: 

- l'indemQité forfaitaire de déménagement 11\entionnée à l'article 5 du q.écret 
n" 62-261 du 10 mars 1962 ou le remboursement, à un titre· quelconque, des 
frais de transport de leur mobilier ; 

' ' ' . ' 
• • 

- les subventions d'installation mentionnées lUJX . ..,ticles 24 et: ~ de. ce Jll.ême 
décret ou les prestations de même nature al,louées par l'Etat, les collectivités 
publiques et les entreprises concédées ou contrôlées par eux ; 

b) Conformément aux articles 42 à 45 de la loi, à procéder, s'il y a lieu, aux déduc­
tions énumérées à ces articles ainsi qu'aux retenues affectées aux rembourse­
ments des prêts mentionnés à l'article 46. 

Des renseignements complémentaires pourront être demandés par l'Agence natio­
eaie aux lrésoriers-Payeurs Généraux, notamment pour vérifier,. dans· L'ertains cas 
litigieux, que les sommes mandatées ont été réellement Jlerçtres par les bénéfieiains. 

Il conviendra d'effectuer d'urgence les enquêtes demandées par l' Agenœ natiomrie. 

(1) Journ.a.Z .. offjcieL du.l6 septembre .. 1970. page llô31. 

' 
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II. Prise en compte des oppositions. 

Dans les prises en charge des comptables du Trésor figurent les différentes 
créances d'impôts directs, privilégiés ou chirographaires contre les rapatriés d'Outre­
Mer et, au titre des créances de l'Etat étrangères à l'impôt et au domaine, des ordres 
de recettes afférents à diverses prestations perçues par des rapatriés lors de leur 
retour ou de leur installation en France, qui doivent donner lieu à restitution. 

Les Trésoriers-Payeurs Généraux adresseront, sans délai, à l'agent comptable de 
l'Agence nationale pour l'indemnisation des Français rapatriés d'Outre-Mer, 8 et 
10, rue de Rivoli, Paris (4"), une fiche individuelle pour chacune des créances à 
recouvrer. 

Les fiches devront être datées et comporter tous les éléments d'identification 
de la créance, avec l'indication du montant initial du titre et de la somme restant 
à recouvrer. 

Les fiches individuelles concernant les impôts directs privilégiés seront consti­
tuées par des avis-à-tiers détenteur, établis par les comptables détenteurs des 
rôles et centralisés par les Trésoriers-Payeurs Généraux. 

Les fiches et avis-à-tiers détenteur seront adressés à l'Agent comptable sous un 
bordereau récapitulatif. 

Il ne sera pas établi de fiches au titre des créances prises en charge par l'Agent 
comptable des créances contentieuses du Trésor, dont le recouvrement a été confié 
aux comptables subordonnés du Trésor. 

A. PRÉCOMPTE SUR LES INDEMNITÉS ALLOUÉES AUX RAPATRIÉS 

Lors de la liquidation des droits des rapatriés, les services de l'Agence nationale 
déduiront de l'indemnité prévue à l'article 41, sous réserve des abattements légaux, 
le montant des prestations effectivement perçues par le rapatrié et non remboursées 
visées aux articles 42, 43, 45 et 46 de la loi du 15 juillet 1970 : 

- indemnité particulière visée à l'article 37 du décret n" 62-261 du 10 mars 1962 ; 
- subventions complémentaires de reclassement instituées par l'article 33 du décret 

n• 62-261 du 10 mars 1962 et le complément de subvention prévu par les arrêtés 
interministériels des 6 et 14 juin 1968; 

- capital de reconversion visé par le décret n" 63-221 du 2 mars 1963 et subvention 
de reconversion prévue par l'arrêté du 10 mars 1962 ; 

- sommes versées au titre du dédommagement social des petits agriculteurs dont 
les propriétés ont été nationalisées en 1963 par les autorités algériennes ; 

- prêts d'honneur non remboursés ; 
- crédits consentis à l'occasion de l'installation à l'étranger des Français d'Outre-

Mer et garantis par la Compagnie française d'assurance pour le commerce 
extérieur. 

Lorsqu'il s'agira de prêts d'honneur, le Directeur général de l'Agence nationale 
informera les comptables supérieurs du Trésor des sommes précomptées sur les 
indemnités pour leur permettre de provoquer l'émission de titres d'annulation 
ou de réduction par les ordonnateurs. 
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B. - NOTIFICATION A L'AGENT COMPTABLE DE L'AGENCE NATIONALE 
• 

DES RETENùES A 'El il:C'I'Ui:R AVANT • AUX RAPATRIES 

a) Otéances étrtmgires à rimpôt et au d&maine. 

Les fiches. éta1Mie& par les Trésoriers·Payeurs GéMraU!t• con cement, d'ooe part, 
• 

les som!'MIJ · indflment per'tues ··pal' ··les rapatriés· au titre des preetatifMS citées· ·aux 
articles 42, 43 « 46 dei la loi· du 15 juillet 1970, d'autre part, les au!Ns · · ·de 
l'Etat. La notüication de ces fiches vaudra opp()sition administrative, fondée sur 
la compensation. BU versement des indemnités ordonnancées pat le Directeur général 
de l'Agence nationale. 

bl Créances fiscales privilégiées. 

Pour que le ne ri.sque pas de perore le bénéfice des' droits- que lui 
confère son privilège, l'avis-à-tiers détenteur concernant les impôts directs ·privilégiés 
sera adressé, dans les ~élais les plus br.efs, à l'Agent comptable. 

c) Créa11>ces fiscales non prim!igiées. 

En ce qui concerne ces créances, il sera procédé conformément aux dispositions 
prévues au paragraphe a ci-dessus. 

III. Paiement des indemnités. 

L'indemnité liquidée par l'Agence nationale aa profit de ehaque rapatrié lui est 
notifiée, conformément à l'article 3 du décret n• 70-814 du 11 septembre 1970. 

L'Agent comptable exécute ensuite les oppositions et arrête le montant A 
pay~r ·à ~e Dénéfœiaire·. Le Trésorie:r--Payeur Général notifie les· reieJmes · pra-
Wtt~ées . et au règlement. 

' 

' 

A. RôLE DE . L'AGENT COMPTABLE DE L'AGENCE NATIONALE 

L'Agent comptable établit, par département, des ordres de paiement colleetifs 
arrêtés, datés et signés, contenant, pour chaque créancier, les indications suivantes : 

. . . . . 

- nom, prénoms, adresse ; 

,_ montant. net de la somme à payer ; 
- mode de règlement eheisi (virement wstal ,ou baJW:airel et libellé du compte 

à créditer. 

Un deUI* de l'ordré •de paiement 
ral, aooompagné• d'un:~~~~ tiré sur ·le 
comptable. 

• 

est· 
compte···de 

• • 

au Trésorre:t-Payeur • <'iéné-
• 

dépôt de food• de l'Agent 

LOC&q\le · l'Agent aura procédé à des retenues en exécmtion des oppo-
sitiODS en charge, en .. taDt que eomptaWe assignatatre, il joindra à l'ordm 
de paiement une lettr4)-type de notification aux le :relevé détaillé 
des retenues effectuées. 

1 ''1 ' 1•• "' ''1' •1 •' "'" 'l'Il 
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B. - RôLE DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL 

Les indemnités revenant effectivement aux rapatriés, ainsi mises en paiement 
pour leur montant net, sont versées par le Trésorier-Payeur Général du domicile des 
bénéficiaires, pour le compte de l'Agent comptable de l'Agence nationale, assigna­
taire de la dépense. 

a) Modalités comptables. 

Au vu de l'ordre de paiement collectif, le Trésorier-Payeur Général crédite le 
compte 485-93 intitulé « Dépenses au titre de la contribution nationale à l'indemnisa­
tion des Français d'Outre-Mer dépossédés de biens ~ par le débit du compte de 
transfert 391-00 (transfert à la paierie générale du Trésor du chèque tiré sur le 
compte de dépôt de fonds de l'Agence). 

Lors des règlements le compte 485-93 sera débité par le crédit d'un des 
comptes ci-dessous : 

. . 
- 560-0 Banque de France ; 
- 562-0 Numéraire; 
- 371-0 Chèques postaux; 
- 479-0 Chèques sur le Trésor. 

A l'expiration d'un délai de six mois, les sommes qui n'ont pas pu être versées 
aux bénéficiaires sont reversées à l'Agence par l'intermédiaire du compte de trans­
fert 391·01. Ces recettes sont justifiées par un relevé nominatif faisant apparaître 
le montant de chaque reversement ainsi que la référence à l'ordre de paiement 
initial. 

Les débits du compte 485-93 sont justifiés à la Cour des Comptes dans les condi· 
tions habituelles. 

b) Modalités de notijicaticm aux intéressés. 

Avant de procéder au paiement de l'indemnité, le Trésorier-Payeur Général doit 
éventuellement prélever les créances nouvellement prises en charge et non notifiées 
à l'Agent comptable de l'Agence nationale. 

Chaque règlement doit faire l'objet par le Trésorier-Payeur Général concerné 
d'une notification au bénéficiaire (1) comprenant les renseignements suivants : 
- rappel du montant de l'indemnité notifiée par l'Agence nationale; 
- détail des oppositions pratiquées (date, nature et montant de chacune d'elles) ; 
- montant net versé. 

Lorsque des retenues auront été effectuées par l'Agent comptable, le Trésorier­
Payeur Général utilisera pour ce faire l'un des deux exemplaires de la lettre-type 
de notification qui lui aura été adressé ainsi que précisé à la rubrique DI-A ci-dessus. 
Eventuellement il la complétera, au cas où il aura à effectuer des prélèvements en 
exécution de créances nouvellement prises en charge et non notifiées à l'Agent 
comptable. 

Les dispositions de la présente instruttion sont immédiatement applicables. 

----- - - - ---- -
(lJ Cf. Annexes n"• 2 et 3. 

Le Directe-ur de la Comptabilité Publique, 
JEAN FARGE. 

---------
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ANNEXE N" 1 

Paris, le 24 mai 1971. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 
' a 

:MESSIEURS LES PRÉFETS 

OBJET: Contribution nationale à l'indemnisation des Français dépossédés de biens 
Outre-Mer. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en application de l'article 31 de la loi 
n" 70-632 du 15 juillet 1970 (Journal officiel du 17 juillet, p. 6651), l'Agence nationale 
pour l'indemnisation des Français d'Outre-Mer est chargée de l'exécution des opérations 
administratives et financières entraînées par le versement de la contribution nationale 
instituée par cette loi. -

En vertu du décret n• 70-814 du 11 septembre 1970 (Journal officiel du 16 sep­
tembre, p. 8631), le Directeur général de l'Agence arrête le montant de l'indemnité 
à laquelle l'intéressé peut prétendre après :.>.voir procédé, s'il y a lieu, aux déductions 
prévues aux articles 42 à 45 de la loi ainsi qu'aux retenues affectées au rembours·ement 
des prêts mentionnés à l'article 46 de ladite loi. 

L'article 42 de la loi du 15 juillet 1970 pose la règle que les déductions doivent 
être limitées aux sommes effectivement perçues par le bénéficiaire. 

En outre, le droit à indemnisation pour la perte des meubles meublants d'usage 
courant et familial n'est pas reconnu, conformément à l'article 25, aux personnes qui 
ont reçu: 
- l'indemnité forfaitaire de déménagement mentionnée à l'article 5 du décret 

n• 62-261 du 10 mars 1962 ou le remboursement, à un titre quelconque, de frais 
de transport de leur mobilier ; 

- les subventions d'installation mentionnées aux articles 24 et 36 de ce même décret, 
ou les prestations de même nature allouées par l'Etat, les collectivités publiques 
et les entreprises concédées ou contrôlées par eux. 

Il appartient donc au Directeur général de l'Agence, en sa qualité d'ordonnateur, 
de s'assurer si les conditions ainsi rappelées sont satisfaisantes ou non, avant de 
prendre sa décision sur la reconnaissance du droit à l'indemnisation et sur le montant 
de l'indemnité à mettre en paiement. 

A cet effet, en complément des indications qui lui seront fournies par la consul­
tation du fichier central des rapatriés, il p·eut être conduit, dans les seuls cas de 
contestation par les intéressés, à vous demander des renseignements destinés à 
déterminer si les décisions attributives concernant l'un des avantages indiqués 
ci-dessus ont donné lieu, de votre part, à l'émission, soit d'un bordereau liquidatif 
appuyé d'un ordre de paiement, soit d'un mandat. 

Ces renseignements consisteront à donner les dates, numéros et éventuelle­
ment les autres références de ces documents, ainsi que l'indication du comptable 
assignataire chargé de procéder à la mise en paiement des avantages alloués. 

,-~- ---- . ... ·- --
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Pour ce faire, il vous appartiendra d'opérer des recherches dans les archives 
que vous dét-enez, ou de consulter les documents utilisés pour la tenue de votre 
comptabilité administrative. 

En raison de l'int-érêt particulier que le Gouvernement attache au règlement 
rapide des indemnités allouées en application de cette loi, je vous serais· .obligé de 
bien vouloir prêter votre concours à l'Agence, et de lui fournir les renseignemJo~s 
demandés dans les meilleurs délais possibles. 

Pour le Ministre et par délégation : 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 

JEAN FARGE. 
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ANNEXE W 2 

LE TRESORIER-PAYEUR GENERAL DE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' . . . . . . . . . ' . . . 

....... , ............................................................................................................................. . 

' a 

········································································································································ 

·····················································································-·················································· 

Conformément à l'article 5 du décret n• 70-814 du 11 septembre 1970, je suis 
chargé du paiement de l'indemnité qui vous a été attribuée au titre de la loi n• 70-632 
du 15 juillet 1970. 

L~ montant de cette indemnité est de .......... ....... .. .......... .. F. 

Toutefois, il s'avère que vous êtes débiteur de sommes, dont le détail vous est 
indiqué ci-dessous. 

DATE 
des titres. 

NATURE DES DETTES MONTANT 

-- -------------·- ·--------

Total ............................................. F .............................................. F 

En conséquence, il me reste à vous payer .......... ... . . ... ... . . ........................... F 

ordre de paiement. 
virement. 
chèque sur Trésor. 

Veuillez agréer, lVI . . . . .. .......... , l'assurance de ma considération distinguée. 

A ........................................ , le ....................................... 197 ... . 

LE TRÉSORIER·PAYEUR GÉNÉRAL: 

(lJ Rayer les mentions inutiles. 
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ANNEXE W 3 

tE TRESORIER"P A YEUR GENERAL DE ........ ..... ... . ............... . 

........................................................................................................................................ 

' a 

M ............................................................................................................................... . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ' .................................................................................................... . 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Conformément à l'article 5 du décret n" 70-814 du 11 septembre 1970, je suis 
chargé du paiement : de l'indemnité qui vous a été attribuée au titre de la loi 
n• 70-632 du 15 juillet 1970. 

Le montant de cette indemnité est de .................................................................................... F. 

Or, il s'avère que vous êtes débiteur de sommes supérieures à cette indemnité . 

DATE 
des titres. NATURE DES DETTES 

Total • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. """'' 

MONTANT 

............................ F ................................................ F 

• • 

En conséquence, il n-e m'est pas possible de procéder au paiement de votre 
indemnité qui sera utilisée, à concurrence de son montant, à l'apurement des dettes 
ci-dessus. 

Veuillez agréer, M ........................................ , l'assurance de ma considération distinguée. 

A ........................................ , le ........................................ 197 ..... -

LE TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL: 

F · 409/71. Paris. - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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-------------------

DIRECTION 
de la 

COHPT i~BILITE PUBLIQUE 

-=-=--=-=-
Burecux C2, C3, D4 et E1 

------ -

R B C T I F I C A T li F 

A L 1 INST:RlJCTION 71-92-A-B-M9 

du 30 SEPTEIŒRE 1971 
----

Contribution Nctioncle à l'Indemnisation ----·-·- . -- -
d Fr · d' 'd 's d b · 0 t M • es "" ...:-'nc;_c..ls ____ eP~:S_s_e_· _e _ _..e.;.__l__;,e_n_s __ u_r_e_-_I_e_r_ 
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1 1-4- -1~1 1 
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• 

Dt·-ns le :.)~rc.grc..phe :-c) de la page 5 relntif c..ux nodnlités 
comptnbles, il convient de modifier comme suit les nuiûéros de comptes 
à utiliser : 

391.30 

479.9 

au lieu de 

au lieu de 

391.00 

479.0 

Pr'..r c.illcu:.~s, les chèo_ucs tirés sur le cor.1pte c~c dép8ts de 
l 1 :~gcnce, ct qui c..urc_icnt été trcnsf6rés jusqu'à ce jour pc.r l'interné­
dic:tire du conpte 391.00 "trc.nsferts pour le compte de corrcspondcnts", 
seront renvoyés pc:tr l 1 : .. gent Corilptc:ti:>lc de l' "'J..N. I .F .o.L • .:-.mc Trésoriers­
Payeurs Généraux • 

D~s leur réception, ces comptables supCrieurs procèdcront 
à l<:'.. ré:gulr::ris::ttion en passc.nt une é:cri ture négc.tivo nu débit du compte 
391.00 (écriture inscrite en rouge sur l::t lettre de transfert du jour à 
ln ligne int&resséc (code 2014) • 

En contrepnrtic, ils d8biteront le compte 391.30 "tr~'.nsfcrts 
entre comptcbles supérieurs" et c..drcsseront le chèque à la Pc..icrie Géné­
rale du Trésor • 

0 

Il est enfin pré:cisé que l'ordre de pciomcnt individuel ou 
coJ_lectif qui c..cconpngnc le c:.1èque doit être conservé p2-r les Trésoreries 
Gén0r~lcs • Il servirn de justificntion ~ux débits portés o.u conpte 
485.93 ''Dépenses c..u titre de l~ contribution nntiono.le à l'indcunisntion 
dos frc..nço.is d'Outre-Nor dépossédés de biens" • 

·----------. 
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Dcstin':'.tc..ircs pour application : 

------------------------------~--------~----------· ' 1 • 1 1 t 

! R. G • P • 1 P. G • T • 1 T • P. G. l "9., 0., 1'1. l T. G • S • 1 
-----~----~---------L- -------~--------~---------~ ' 1 - 1 1 

I!T p ~ IRF 1 p 1 ~ ' ' 
1 .. •v; ·' 1 • : T,.O,.A. : P.R.O"' 1 

---------~------------------------------· 
H., l' 1~gent Compt.:lblc de l' i~geuco Nntionale pour 

l 1 Indcr.mis::ction des FrQnço.is d'Outre-Mer 


